
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt huit avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 22 avril 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Nicole  LANGLOIS,  Arnaud
LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Pascale GALAIS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 28 avril 2025

M_DL250428_029

INFORMATION - N°3 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE
DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES –
COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal, je
vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de  signature
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT

-  Que  les  décisions  ci-dessous  et  annexées  ont  été  transmises  au  contrôle  de  légalité  en  vertu  de  de  la
délégation qui a été donnée par le conseil municipal ,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE
- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs aux
affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2412_117 Signature d’un avenant n°1 mettant à jour l’indice de révision du loyer

M_DEC2501_005 Convention cadre immobilier avec la société Agorastore

M_DEC2501_006 Don du tableau de Mme Françoise LAIGNEL intitulé « La cité des Abbesses » à la ville de
Montivilliers

M_DEC2501_007 Signature d’un avenant au bail commercial de Mme Maud FROMAGER concernant l’adresse
postale et le loyer

M_DEC2501_008 Signature  d’un  marché  avec  la  société  CAVAS  pour  la  maintenance  des  systèmes  de
vidéoprotection urbaine et les réparations et installations nouvelles de matériel 

M_DEC2502_009 Convention  relative  aux  consommations  d’énergie  de  l’éclairage  public  entre  la  ville  de
Montivilliers et la CU pour 2023 et versement des consommations dues

M_DEC2502_010 Renouvellement adhésion à la Société Apicole de Haute Normandie
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M_DEC2502_011 Renouvellement adhésion à l’Association des Villes Pour la Propreté Urbaine 

M_DEC2502_012 Renouvellement adhésion au Conseil National des Villes et Villages Fleuris

M_DEC2502_013 Renouvellement adhésion à l’Association de Pomologie de Haute Normandie

M_DEC2502_014 Sollicitation  d’une  demande  de  subvention  SDEAPA  auprès  du  Département  de  Seine-
Maritime

M_DEC2502_015 Signature d’un accord cadre à bons de commande avec la SAS PAPETERIE PICHON

M_DEC2502_016 Signature d’un accord cadre mono attributaire à bons de commande avec la Société RESEAUX
ENVIRONNEMENT 

‍M_DEC2502_017 Renouvellement adhésion à l’Association RAN COOPER

‍M_DEC2502_018 Signature d’un marché avec la SAS OMONT PERE ET FILS

‍M_DEC2502_019 Annulation / acte abandonné/doublon avec décision n°M_DEC2502_020

M_DEC2502_020 Dépôt de déclaration préalable concernant les travaux de reprise des cheminements piétons
du cloître de l’Abbaye

M_DEC2503_021 Signature d’un avenant au bail professionnel contractualisé avec la Société LOULLA

‍M_DEC2503_022 Signature d’un avenant au bail dérogatoire avec SORELLA

‍M_DEC2503_023 Signature d’un avenant au bail dérogatoire avec M. Alexandre GEORGES

‍M_DEC2503_024 Sollicitation subventions pour Prévention de la délinquance

M_DEC2503_025 Sollicitation DSIL et DETR pour projets d’investissement de la ville de Montivilliers

‍M_DEC2503_026 Sollicitation aides financières pour désamiantage de l’école Pont Callouard

‍M_DEC2503_027 Signature d’un accord cadre à bons de commande pour les fournitures de bureau et de
consommables informatiques

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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